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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Droit à l'orientation : quelles suites au rapport du Défenseur des droits
Question écrite n° 8786

Texte de la question

M. Stéphane Peu interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur les entraves constatées dans l'application du droit à l'orientation dans
l'enseignement secondaire. Alors que le droit au conseil en orientation et à l'information est garantie par le code
de l'éducation, celui-ci est largement mis à mal dans son application. Un constat fait dans de nombreuses
études réalisées ces dernières années et encore tout récemment par le Défenseur des droits dans un rapport
qu'il a rendu public le 3 juin 2025. Intitulé « Le droit à l'orientation dans l'enseignement secondaire : un droit à
déployer pour tous les jeunes », le Défenseur des droits dénonce les limites du système d'orientation actuel et
ses conséquences pour des milliers de jeunes. Une situation qui s'explique par une multitude de raisons comme
le manque cruel de personnels spécialisés et formés, des stéréotypes liés au genre et aux origines socio-
économiques. Pourtant, l'orientation est primordiale pour la jeunesse, elle permet de bâtir son avenir et, ce
faisant, celui du pays. Ce rapport du Défenseur des droits formule soixante-dix recommandations visant à
réformer le système actuel en s'attachant à lever les contraintes de gouvernance et de coordination entre les
acteurs en charge de l'orientation, à garantir aux jeunes un parcours d'orientation choisi et éclairé et à lutter
contre les inégalités, les discriminations et le poids des représentations en orientation. Il lui demande donc
comment elle envisage de donner une suite à ce rapport émanant de cette autorité administrative indépendante
inscrite dans la Constitution.
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